
«Qualifier l’espace public»

Centres bourgs
Programme national de revitalisation

Mots clés : espace public, cadre de vie, vivre ensemble, usages, stationnement, patrimoine, participation

Enjeux: Favoriser les modes actifs, valoriser l’identité 
des lieux, proposer un cadre de vie attractif

Grâce aux fonds FNDAT (Fonds National d’Aménagement et de Développement 
du Territoire) du programme revitalisation des centres-bourgs, de nombreuses 
études sur les espaces publics ont été menées par les communes lauréates du 
programme,  en vue de déboucher sur des opérations concrètes de requalification.
 
Ces études peuvent porter globalement sur la programmation urbaine du bourg ou 
plus spécifiquement sur des thématiques telles que la circulation ou la valorisation 
du patrimoine. Elles permettent d’approfondir les stratégies et d’articuler le projet 
d’aménagement de l’espace public avec les autres thématiques du programme.
 
En effet, la requalification des espaces publics est souvent le préalable à  
l’amélioration globale du cadre de vie et influe directement sur l’évolution de 
l’habitat ou la revitalisation des commerces. En découlent des changements 
d’usages et de pratiques qui tendent à plus de rencontres, plus d’animation, plus 
de convivialité...plus de vie!

Agir sur les espaces publics du centre-bourg  est un enjeu pour l’attractivité de ces 
territoires et un levier pour aborder leur transition énergétique et écologique et 
les questions de solidarité.
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L’importance de la requalification des 
espaces publics des centres-bourgs
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Espaces publics supports d’usages et de pratiques diversifiés
et conviviaux dans les centres-bourgs

L’espace public est n’importe quel lieu de propriété publique ou d’usage public 
accessible et utilisable par tout le monde gratuitement. 
Les espaces publics appartiennent au domaine public communal, ils forment les 
lieux non construits, les «vides» au sein d’une ville ou d’un village tels que le réseau 
viaire (voies, rues, cheminements...) ainsi que les places, squares, parcs…
Ils sont constitutifs de l’image d’une commune et et caractérisés par une diversité 
de pratiques, de besoins et de situations. Les espaces publics évoquent ainsi à la fois 
le lieu physique mais aussi les pratiques qui s’y déroulent: espaces de rencontres, 
d’échanges, lieux de la vie collective et de la sociabilité. Ce sont les lieux privilégiés 
du « vivre ensemble ».

Effets levier de l’aménagement des espaces publics en centre-bourg

La requalification des espaces publics des centres-bourgs a un impact direct sur la 
perception qu’auront aussi bien les habitants que les simples visiteurs, ainsi que 
sur l’amélioration de leur cadre de vie.
Aussi, afin de conforter l’attractivité de leur centre-bourg, il est important que les 
collectivités envisagent la conception et la requalification de leurs espaces-publics 
au travers d’une vision globale afin de prendre en compte l’ensemble des enjeux 
afférents: accessibilité, sécurité, environnement, attractivité, stationnement, 
déplacement, etc.

Les espaces publics peuvent mettre en valeur les spécificités communales en 
s’appuyant sur des éléments déjà existants du patrimoine bâti et/ou paysager 
notamment. En révélant les atouts du centre-bourg et de son contexte ils participent 
à la construction d’une identité commune, d’une appartenance. La requalification 
peut aussi participer à l’attractivité en valorisant une qualité de vie basée sur un 
lien de sociabilité et d’entraide fort, propre aux villages et aux petites villes.
Enfin, les actions menées sur les espaces publics génèrent souvent un effet 
d’entraînement vis-à-vis de l’investissement privé, car ils impactent l’ensemble des
leviers permettant d’agir sur l’attractivité d’un territoire: l’habitat, le commerce, le
patrimoine, etc.

Etudes et projets de requalification des espaces publics dans le pro-
gramme national de revitalisation des centres-bourgs

Aujourd’hui, de nombreuses études sont menées autour de la requalification 
des espaces publics, permettant d’asseoir les bases d’actions concrètes qui sont 
programmées pour les phases opérationnelles à venir.
Ces projets sont souvent les premiers qui apparaissent dans les conventions pour 
les opérations de revitalisation des centres-bourgs, témoignant de la transversalié
des thématiques abordées et de l’effet levier escompté pour le territoire.
Les axes prioritairement traités dans les projets sont la transformation des 
traversées des bourgs, la valorisation de leur patrimoine et l’amélioration de 
l’attractivité commerciale  ainsi que des actions d’animation et de dynamisation 
du bourg.
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De la route à la rue

Pendant de nombreuses années, la place des piétons au sein du réseau viaire a été négligée au profit de l’auto-
mobile. Aujourd’hui, ces derniers sont à prendre en compte de manière prioritairepour imaginer la transfoma-
tion des voies en espaces supports de déambulation et de rencontres. 
Dans l’objectif de renforcer l’animation des centres-bourgs, il est essentiel de favoriser les modes actifs1 qui 
satisferont aussi bien les habitants que les usagers et les touristes plutôt que de conforter les voieries automo-
biles . La mise en place d’aménagements encourageant le partage et le respect de tous les usagers de la voirie, 
la rencontre et la promenade peut ainsi  accompagner le développement d’autres usages .

1 Modes de déplacement faisant appel à l’énergie musculaire, telle que la marche à pied et le vélo, mais aussi la trottinette, les rol-
lers, etc. permettant de réduire les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre.

Redonner une place à chaque usager

L’espace public est le lieu des déplacements du 
quotidien, quel que soit le mode utilisé. Parce qu’il 
est un lieu d’interaction et de rencontre, il peut 
parfois devenir source de conflits. Pour éviter ces 
tensions liées au partage de l’espace, il est essentiel 
de prendre en considération les besoins de chaque 
usager avec des aménagements sécurisés et 
qualitatifs.
Plusieurs choix d’aménagements sont possibles, 
en fonction du contexte. Il peut s’agir de dispositifs 
spécifiques favorisant une mise à distance de la 
voiture (largeurs de trottoirs importantes, bande 
cyclable, végétalisation et utilisation de mobilier 
urbain, transformation d’entrées de bourg en 
rues qualifiées…), de zones de rencontres (rues 
commerçantes avec passage ponctuel de véhicules...) 
ou de cheminements réservés aux piétons (venelles, 
traboules...). Une attention particulière portée au 
traitement des sols peut permettre également de 
mieux comprendre les comportements à adopter 
pour l’ensemble des usagers, ce qui générera à la 
fois un changement d’image pour les lieux et incitera 
au ralentissement pour les automobilistes.
Ces différents dispositifs sont mis en place 
progressivement dans les communes en tenant 
compte des formes et typologies urbaines, des 
contextes bâtis et des éléments de paysage qui 
façonnent l’identité des lieux.

Stationner dans l’espace public

La question du stationnement est prégnante dans 
les centres-bourgs, où la voiture individuelle est 
souvent le moyen de transport le plus utilisé. Des 
espaces résiduels peu qualifiés, organisés selon une 
logique «routière»  sont ainsi nombreux lorsque 
le stationnement n’est pas anticipé et organisé. 
Ils peuvent donner un sentiment d’insécurité au 
piéton. Lorsque la voiture est trop pregnante dans 
l’espace public, il perd de son attractivité. Il est 
possible de réaménager ces lieux afin de redonner 
une priorité au piéton, comme le programment 
certaines communes dans leurs projets comme 
Saint Marcellin (Isère) ou Orbec (Calvados).

Un impact gobal sur le cadre de vie

Ces différents aménagements tendent à améliorer 
et embellir le cadre de vie. Ils ont également un 
impact direct sur le commerce, le tourisme et 
l’habitat en redonnant une nouvelle visibilité 
aux façades et aux éléments patrimoniaux et en 
favorisant la découverte d’ambiances variées, 
notamment le patrimoine urbain et paysager de 
ces centres-bourgs.
Ils s’inscrivent dans des réflexions plus globales 
liées à l’aménagement de ces bourgs, comme 
à Buzançais (Indre) où une stratégie de 
restructuration du paysage urbain a permi de 
décliner une programmation puis un projet de 
réinvestissement de la rue principale en 3 phases. 
C’est aussi le cas à Thizy-les-Bourgs (Rhône) la 
convention de revitalisation décline différents 
projets d’aménagements d’espaces publics en vue 
de restructurer la trame urbaine.
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 Projet de réaménagement de la rue du collège état actuel et 
temps 2, Saint-Marcellin © INterland



Illustration : Requalifier la traversée de bourg

La transformation de l’image du bourg autours de 
l’axe principal qui le traverse peut se faire selon 
différentes stratégies d’aménagement découlant 
généralement d’ études spécifiques sur les dépla-
cements ou de stratégies urbaines plus larges. 
Des dispositifs participatifs peuvent également 
être mis en place pour impliquer les habitants au-
tour de ces projets.

Avallon (Yonne, 89)

Les élus d’Avallon considèrent la RD 606 comme « 
la colonne vertébrale de la commune ». 
Suite à l’aménagement de la rocade de contour-
nement en 2014, le projet de réaménagement 
accorde davantage de place aux cyclistes et aux 
piétons. 
Les premiers travaux ont démarrés en 2017. Ils 
concernent l’entrée de ville avec l’aménagement 
de nouveaux trottoirs ainsi que l’accès à la place 
des Terreaux Vauban. 
Ces deux interventions participent à améliorer 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et 
à requalifier plus globalement les espaces publics 
du bourg.

Decazeville (Aveyron, 12)

L’intervention sur les espaces publics a été définie 
par un concours d’urbanisme. Les projets présentés 
ont pour enjeu de favoriser la connexion des espaces 
publics en s’appuyant sur une percéee urbaine au 
niveau de la rue Cayrade. La proposition du bureau 
d’étude «Dessein de ville» a été retenue durant l’été 
2017. Des réunions d’information et de concertation 
sur l’aménagement de cette rue ont été organisés 
courant 2017 afin de recueillir les avis des personnes 
se sentant concernés par le projet lors d’échange 
avec l’équipe municipale. Ces échanges ont notam-
ment porté sur le sens de circulation et la répartition 
du stationnement autour de cette voie.

Barbezieux-Saint-Hilaire (Charente, 16)

Une étude spécifique a permis de travailler sur la 
structure urbaine et les espaces publics. La création 
d’un grand mail dans l’axe des halles couvertes 
ouvrira le centre-bourg sur la route départementale. 
Le réaménagement des espaces publics a été discuté 
avec un groupe d’habitants et de commerçants, en 
utilisant notammentde la peinture pour matérialiser 
les différents scénarios directement au sol.

1/Mettre en valeur l’identité du site d’Avallon

Ancrer le centre bourg sur son
territoire
Le projet de revitalisation doit prendre appui sur les
atouts et potentiels du site.

Il semble important en ce sens de développer un
projet cohérent permettant de révéler et offrir des
usages contemporains aux principaux marqueurs de
l’identité du centre ville :
• Les jardins en terrasse
• Le patrimoine architectural
• Les sites classé
• La RD606, traversée d’Avallon

Ces marqueurs mettent en évidence l’attractivité et
l’identité d’Avallon devant servir de support à une
économie touristique de la ville.

Etude de revitalisation du centre bourg - Plan Guide – Volet urbain – URBICAND/URBANISSchéma de mise en valeur de l’armature paysagère et des espaces 
publics du centre-bourg d’Avallon © Urbanis/Urbacand

De haut en bas:  Plan guide à l’echelle du centre-bourg de Decaze-
ville, perspective nocture de la percée urbaine  depuis la place du 

10 Août© Dessein de ville



Révéler et valoriser le patrimoine paysager et urbain

Lors de la traversée en automobile d’un centre-bourg on ne perçoit souvent que l’axe routier principal alors 
que ces territoires sont constitués d’un maillage urbain structuré et diversité où s’entrecroisent des espaces 
publics aux statuts distincts: parcs, squares, rues, passages, venelles... Pour les découvrir, il est nécessaire de se 
laisser aller à la déambulation et explorer ces tissus urbains souvent riches de par leur histoire.
Le réaménagement  «en dentelle» des espaces publics du centre-bourgdans les venelles, les jardins, les tra-
boules, dans le respect de l’existant…permet de mettre en valeur le patrimoine architectural, paysager et ur-
bain, favorable à l’amélioration du cadre de vie et à l’attractivité du centre. Tirer parti des ambiances naturelles 
existantes et utiliser le végétal comme élément d’aménagement permet de de participer au paysage du village 
mais de profiter du rôle bénéfique de la nature en ville.

Arpenter le centre-bourg

Des voies secondaires mais aussi des venelles ou 
des cheminements piétons viennent compléter 
l’organisation du réseau viaire. Ces espaces ont 
une dimension de proximité et accueillent des 
pratiques du quotidien. Ils jouent un rôle essentiel 
dans la structure sociale du village et sont une 
part constituante de l’image de la commune. De 
par leurs statuts et leurs positionnements, ces 
espaces peuvent avoir une dimension plus ou moins 
confidentielle au regard des traversées principales 
des centres-bourgs.
Offrant des points de respiration dans le tissu urbain, 
ils sont propices à la mise en valeur de perspectives 
paysagères et urbaines propres aux contextes 
dans lesquels ils s’inscrivent. Lieux de promenades 
parfois mis à distance du trafic automobile ils sont 
un support de convivialité pour les habitants, les 
usagers comme pour les visiteurs en développant 
des lieux permettant de se préserver des nuisances 
de la rue et de l’activité qui s’y déroule. 
L’aménagement de ces espaces, parfois chargés 
d’histoire, joue un rôle essentiel sur l’identité du lieu 
et le sentiment d’appartenance social et spatial. Ils 
peuvent par exemple participer à la mise en scène 
d’éléments d’un patrimoine du quotidien par une 
utilisation prioritairement des matériaux sobres et 
pérennes. 

La mise en valeur d’élèments patrimoniaux

L’enjeu de la mise en valeur du patrimoine des 
centres-bourgs tels que les arbres remarquables, 
certains murs de soutainnement ou éléments 
de mémoire (calvaires, bascules...) peut 
s’appuyer sur des documents d’urbanisme 
réglementaires notamment les Sites Patrimoniaux 

Remarquables1,avec pour objectif de protéger et 
mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain 
et paysager des territoires. Les CAUE et les UDAP 
sont le plus souvent invités à suivre l’élaboration de 
ces documents et peuvent participer à l’information 
et la sensibilisation du public.
Le fait de reconstituer des lieux de sociabilité autour 
d’éléments identitaires participe à la réussite du 
traitement de ces espaces publics. L’enjeu dans ces 
espaces est de mettre en valeur l’existant. Un rappel 
colorimétrique des façades peut par exemple être 
réalisé comme dans le projet d’amélioration de 
la « traversée de bourg » à Villeneuve de Marsan 
(Landes).
Les efforts menés autour de la préservation et 
la mise en valeur du patrimoine  contribuent au 
développement des dynamiquestouristiques et 
culturelles, qui peuvent s’illustrer par l’obtention  de 
labels, outils de reconnaissance pour le territoire.

1 Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi n° 2016-
925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture 
et au patrimoine. Ils regroupent les Secteurs sauvegardés et les Aires 
de Valorisation Architecturale et Paysagère

Etude colorimétrique menée à Villeneuve-de-Marsan dans l’objectif 
d’élaborer un règlement d’intervention des façades

© convention ANAH



Illustration : Traverser les coeurs d’îlots par des 
cheminements piétons

Pont-Audemer (Eure, 27)

Une architecte recrutée par la commune de Pont-
Audemer, a réalisé un reportage photographique 
au niveau de chaque artère du centre-bourg afin 
de faire un état des lieux des éléments architectu-
raux qui le caractérise. Ce reportage sera suivi de 
propositions pour  redessiner les contours urbains 
du centre-ville afin d’y apporter de l’harmonie 
(mobilier urbain, façades, terrasses, ...) et donner 
des pistes d’orientation pour les futurs choix ar-
chitecturaux et urbains des projets du bourg.

Parmi les orientations, il est proposé de mettre 
en valeur les venelles pietonnes par un travail de 
signalisation pour inviter le visiteur à les découvrir 
et s’y aventurer mais également pour améliorer 
l’accès aux logements pour les habitants.
Ces études de poursuivent aujourd’hui dans une 
phase plus opérationnelle sur certains secteurs 
prioritaires avec un examen du montage juridique 
(statut, mode d’appropriation des venelles) ainsi 
que des premières prises de contact avec les pro-
priétaires.

Thizy-les-Bourgs (Rhône, 69)

Suite aux enquêtes réalisées dans le cadre du 
plan de circulation, l’amélioration des conditions 
de déplacement à pied est l’un des enjeux priori-
taire auquel doit répondre la commune de Thizy-
les-Bourgs. Pour cela elle pourra s’appuyer sur son 
réseau de traboules, ces passages étroits qui relient 
une rue à l’autre en traversant les coeurs d’îlot. Un 
travail d’extension et de mise en valeurs de ces che-
minements est engagé.

Le prolongement d’une des traboules existantes 
permettra de mettre en lien le haut de la ville oc-
cupé notamment par la rue Jaurès, artère princi-
pale et commerciale de la commune et la rue pa-
rallèle en contrebas qui dessert l’hôpital et l’école 
primaire. Aucune démolition n’est prévue pour sa 
création. Le fond de la future traboule est actuel-
lement occupé par un bâtiment qui sera  réhabilité 
et  intégrera un nouveau passage public couvert. Le 
principe de cet aménagement est de respecter la 
trameurbaine existante, de conserver les bâtiments 
quand leur état le permet.

Plan de la traboule reliant la rue Jean Jaures à la rue Rolland de la 
Platière©Mairie de Thizy-les-Bourgs

Esquisse du projet d’aménagement du parvis de l’église Saint-
Ouen, Rue de la République à Pont-Audemer © Isabelle Le Baillif

Plan de principe creation traboule et densification dune parcelle 
©Mairie de Thizy-les-Bourgs



Offrir un cadre attractif pour les activités et services en 
centres bourgs
Le renforcement et la pérennisation des pôlarités de services et commerces dans les bourgs-centres est l’une 
des conditions nécessaires pour le maintien d’une offre de proximité, susceptible de dynamiser le centre-
bourg. 
(cf fiche thématique «La revitalisation économique et commerciale des centres-bourgs») 
Il s’agit de créer, par leur regroupement ou leur revitalisation autour d’espaces publics requalifiés, les condi-
tions de leur pérennisation.
Les réaménagements permettront également de s’adapter et de faire évoluer les usages notamment sur les 
actions d’animation et de redynamisation.

Des lieux de rencontre

L’espace public est un lieu de rencontres entre 
différents usages. Il doit à la fois répondre aux 
enjeux techniques et fonctionnels liés à ces 
différentes activités tout en les dépassant pour 
répondre à la multiplicité des usages susceptibles 
d’être déployés. L’objectif est donc de concevoir des 
espaces agréables et confortables où les habitants 
et l’ensemble des usagers aient l’envie d’y passer du 
temps.

De nombreux espaces publics à proximité des 
équipements publics, tels que les parvis, sontoccupés 
de manière quotidienne ou plus ponctuelle lors 
d’évènements particuliers. Ces espaces, s’ils sont 
correctement aménagés, encouragent la convivialité 
autour de temps collectifs comme les sorties de 
l’école, les animations d’une médiathèque, des 
commémorations nationales…

La polyvalence de certains espaces publics permettra 
d’accueillir des usages réguliers ou évènementiels 
comme des marchés, des fêtes de villages, des 
expositions mais aussi des festivals. Ceci passe 
notamment par l’utilisation de matériaux adaptés, 
un dimensionnement suffisant et un nivellement 
adapté.

L’espace public, un support de l’animation

Les espaces publics entrent en relation avec les 
activités commerçantes des centres-bourgs.
Celles-ci peuvent profiter de  leur requalification 
pour installer une terrasse ou un étal créant 
une animation et renforçant leur attractivité. Un 
aménagement qualitatif incite à la fréquentation 
des lieux.  

Ainsi à Commercy (Meuse), un plan guide est un outil 
de référence qui croise les enjeux de redynamisation 
commerciale avec ceux de la rénovation des espaces 
publics piétons. A Lodève (Hérault), une réflexion est 
menèe sur  la proximité entre le soutien à l’activité 
locale  et la restructuration des espaces publics pour 
accueillir durablement de nouveaux habitants.

La conception des espaces publics avec la population, 
au travers d’ateliers, par exemple peut permettre 
de répondre de manière plus adéquate à certains 
besoins, notamment en matière de dynamique 
locale. 
Dans des centres-bourgs où l’on cherche à réactiver 
une vie sociale, les acteurs associatifs et les 
commerçants peuvent ainsi être force de proposition 
et faciliter l’adhésion collective au projet.

De gauche à droite: 
La place du Marcadieu aujourd’hui / La place du Marcadieu réaménagée, 

Projet lauréat du dialogue compétitif: 
« Organiser l’espace pour ré-habiter le coeur de la bastide »

Ville de Nay © Atelier Cité Architecture



Illustration : Le rôle prépondérant de la place de village

Les places jouent un rôle structurant dans la vie 
politique et sociale des centres-bourgs. Lieux de 
représentation, de réunions et de rassemblements, 
elles visent à accueillir différentes activités autour 
desquelles peuvent se réunir les habitants.
L’importance de ces lieux est souvent liée à l’histoire 
de la vie des centres-bourgs. Leurs structures 
urbaines et les éléments de patrimoine qui les 
composent sont à prendre en considération dans 
leurs réaménagements. L’évolution des usages qui 
s’y déroulent est aussi à prendre en considération 
dans leur réaménagement.

Saint-Flour (Cantal,15)

La place d’Armes est l’un des lieux emblématiques 
de Saint-Flour. Située sur un promontoire 
rocheux elle offre un point de vue panoramique 
sur la Margeride (massif granitique). De plus, 
la présence de la cathédrale Saint-Pierre en fait 
un lieu privilégié pour accueillir les touristes. 
Son caractère emblématique, tant au niveau 
patrimonial qu’au niveau de la vie du village, a 
été conforté par la concertation menée dans 
l’étude de programmation. Cette concertation a 
pris la forme d’une diffusion de questionnaires, 

accompagnée par une exposition sur l’histoire de 
la place ainsi que par un concours de dessins et de 
photos ouverts aux jeunes. Aujourd’hui, suite aux 
fouilles archéologiques, le réménagement de cette 
place est engagé.

Doué-la-Fontaine (Maine et Loire, 49)

La place des Fontaines fait l’objet d’une requalification 
urbaine et paysagère. Ce lieu emblématique sera 
réaménagé afin de transformer l’axe routier qui la 
traverse en une zone partagée. L’activité de la gare 
routière sera relocalisée afin de diminuer le trafic. Le 
bâtiment sera conservé et mis en valeur, tout comme 
le théâtre qui borde cette place. La restructuration 
de cet espace passe également par la requalification 
d’îlots situés aux abords ainsi que d’une ouverture sur 
le jardin situé à l’ouest du projet. Le bailleur social s’est 
vu confier le réaménagement et la requalification de 
plusieurs bâtiments pour accompagner la commune 
dans son projet. Afin de le mener à bien, la commune 
s’appuie sur le projet du Jardin de la Coulée verte 
mené depuis 2008, démonstration d’une démarche 
participative réussie (enquète auprès des habitants, 
participation à la programmation, plantations 
participatives, etc...).
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e Place des Fontaines - requalification urbaine et paysagère
Mise à jour le 10/10/2016

Avant-projet définitif, sept. 2016
Equipe de Maîtrise d’Œuvre :

RO.ME Architectes (Angers) - architecte
J. COURILLEAU (Sainte-Gemmes-sur-Loire) – paysagiste

IRH (Beaucouzé) – bureau d’études VRD

Travaux Montant HT Subventions Montant
Acquisitions (garages et jardin MSA) 180 000 € NCR 248 160 €

Maitrise d’œuvre et études 84 160 € FSIPL 381 150 €

Travaux 1 020 000 € TEPCV

Déplacement Transformateur ERDF 100 000 € Auto-finan.

Marge pour imprévus 125 000 €

TOTAL 1 509 160  €

Plan de financement prévisionnel, sept. 2016
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Planning prévisionnel, sept. 2016

• Dévoiement de l’axe routier et création d’une zone partagée

• Ouverture de la place vers le jardin

• Mise en valeur des éléments patrimoniaux (Théâtre, gare routière)

• 35 places de stationnement sur îlots périphériques de la place
20 places de stationnement sur la place (+ 7 emplacements PMR)

• Miroir d’eau en surface pour rappeler l’élément eau du bassin

Projet de réaménagement de la Place des Fontaines,
Doué-la-Fontaine © RO.ME Architectes / J. Courilleau

Nuage de mots, La Place actuelle /
La Place «idéale», Saint-Flour © G. Panthéon



Méthodologie: Imaginer l’espace public autrement avec les étudiants

Giromagny (Territoire de Belfort, 90)

À la suite d’une proposition auprès de la Fédération 
Française du paysage, la commune de Giromagny a 
accueilli des étudiants d’Agrocampus qui ont porté un 
nouveau regard sur l’aménagement de la commune. 
Durant une semaine, ils ont rencontré l’Agence 
d’urbanisme du Territoire de Belfort, le PNR des Ballons 
des Vosges ainsi que l’architecte conseil de la DDT. 
Disposant d’une permanence au sein de la Mairie, ils 
ont pu échanger avec les commerçants et les habitants. 
Les étudiants ont abordé différents axes thématiques 
au sein de leurs projets, tels que le réaménagement de 
la place du marché. Ces derniers ont fait l’objet d’une 
restitution publique en 2017. Les travaux, offrant des 
propositions audacieuses, ont été favorablement 
accueillis et appuient la rédaction d’un appel d’offres 
pour une étude programmatique sur le centre-bourg.

Largentière (Ardèche, 07)

La commune de Largentière et la Communauté de 
Commune du Val de Ligne se sont engagées dans une 
action pédagogique avec le CAUE de l’Ardèche et l’École 
Nationale Supérieure d’Architecture de Lyon en invitant 
des étudiants à porter un regard neuf sur leur territoire. 
Préalablement à leur première visite, les étudiants ont pris 
connaissance des spécificités du territoire. Ce diagnostic 
s’est enrichi lors des premiers échanges sur site avec les 
élus, les techniciens, mais aussi des habitants. 
Ces analyses ont fait l’objet d’une première restitution 
avant d’entamer le processus de projet qui a lui aussi 
fait l’objet de mises en situation. À la fin de cette 
expérimentation, les étudiants ont présenté leurs 
propositions de scénarios d’évolution du territoire lors 
d’un évènement festif.

Cette fiche fait partie d’une série de fiches consacrées à la valorisation de
retours d’expériences de revitalisation de Centres-Bourgs
Les fiches sont disponibles sur : http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/

Ce document ne peut être vendu. La reproduction totale du document est libre de droits.
Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

Pour en savoir plus :

Mairie de Giromagny
28 Grande Rue 90200 Giromagny
03 84 27 14 18
Fax : 03 84 29 55 05
http://www.giromagny.fr

C. de communes des Vosges du Sud
Allée de la Grande Prairie 90200 
Giromagny
03 84 27 15 98
Fax : 03 84 27 15 13
http://www.ccvosgesdusud.fr

Parc Naturel des Ballons des Vosges
1 Cour de l’Abbaye 68140 Munster
03 89 77 90 34
info@parc-ballons-vosges.fr
http://www.parc-ballons-vosges.fr

Agrocampus Ouest - Centre d’Angers
02 rue André Le Notre 49045 Angers
02 41 22 54 54
contact@agrocampus-ouest.fr
http://www.agrocampus-ouest.fr
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PROJET 5 - A LA RECONQUÊTE DE LA SAVOUREUSE

HOU Lei
LECLERC Marion
LEGRAND Christophe
POUDRET Marilyne
SIBERT Julia

UN COEUR DE VILLE AU BORD DE L’EAU

Ce projet s’articule autour de la volonté de 
reconnecter le centre-bourg de Giromagny 

en y associant  des idées concrètes 
d’aménagement.

Nous souhaitons établir un espace continu 

aux ambiances variées. Parmi ces derniers, 
on recense de nombreux lieux de vie et de 
rencontre :  on retrouve ainsi une place de 
marché, un parcours de santé, des terrasses, 
des espaces de loisirs... Tous ces espaces 
disposés en chapelet oeuvrent à redynamiser 
la vie locale de Giromagny.

espaces entre voitures, vélos et piétons. 
La place du piéton est remise en avant par 
des connexions sécurisées et simplifiées, 
notamment à l’aide de passerelles ou de 

tout aussi importante dans le tissu urbain, 
notamment par le passage de la vélo-route en 
plein coeur de ville, invitant ainsi les touristes 
mais aussi les habitants locaux à emprunter 
des moyens de locomotion alternatifs à la 
voiture.

Des espaces de vie ont été remaniés dans 
le but de favoriser l’économie locale en 
développant un tourisme de proximité basé 

Giromagny. Cela se traduit par l’ouverture 

zone industrielle, et la multiplication des 
promenades autour de la Savoureuse. Par 
ailleurs, une prairie humide sera aménagée en 
vue de redévelopper les paysages de rivière.

Vélo-route

Parcours sportif : agrès ponctuels

Sentier pedestre en stabilisé clair

Aire de jeux pour enfants : jeux de 
bascule et toile d’araignée 

Résidence senior

Mail végétal traversé par la vélo-
route

Halles du marché en bois 

Parking paysager avec noues 

Parvis de la mairie avec îlots 
végétalisés

Place de la fontaine avec mobiliers 
urbains plantés

Arrêts minutes

La Savoureuse

Balcon donnant sur la Savoureuse et la place 
du marché

Gradins

Ouverture du parc Mazarin

Terrasse

Mairie

Faubourg d’Alsace

Rue A
ndré M

aginot

G
rande Rue

200m1000

SELON LE PLAN GUIDE «Giro les pieds dans l’eau»

PARVIS DE LA MAIRIE PLACE DES MINEURS
La mise en lumière de l’espace devant la mairie fait partie du 
programme de la revitalisation du centre-bourg de Giromagny. 
L’objectif est de revaloriser le patrimoine, notamment la mairie 
et la fontaine Louis XV, et en même temps, de faciliter l’ap-
propriation des espaces publics par les habitants. Le principe 
est de mettre en synergie la place de la mairie et la place de 

la circulation sur cet espace.
Un parvis et deux îlots végétalisés sont mis en place devant 

d’attente au lieu d’un espace de passage, et tourner la mairie 
vers la place. Un travail d’éclairage sera également mis en 
place pour fournir une ambiance nocturne.

Mairie Parvis Place de la 
mairie

Grande rue Piste cyclable 
et trottoir

Ilot 
végétalisé

Plateforme
surélevée Potelets de bourg et de sa proximité avec des espaces à l’identité 

L’aménagement de la place des Mineurs s’inscrit donc une 

davantage leur place aux piétons et aux cyclistes avec des voies 

des véhicules.
Des assises en forme de gradins faisant face à la maison 

Savoureuse. L’accès à la passerelle a été élargi, et est désormais
induit par une ouverture visuelle depuis le trottoir opposé. 
Un point de vue sur la Savoureuse et la place de Gaulle est 
permis depuis un promontoire à proximité de la passerelle.
La maison Mazarin devient une source d’attractivité grâce 
à la création de terrasses, dont l’une se situe dans le parc, 
désormais ouvert avec un nouvel accès vers la place de Gaulle.

Îlots végétalisés multifonctionnels
Les îlots sont végétalisés par un massif 
fleuri et des graminées, tout autour 
sont mis en place des bancs en bois et 

la place de la Fontaine. Le stationnement 
de vélo est aussi intégré dans l’un des 
îlots.

Mobiliers plantés
Une association de bancs, de plantes et 

20m100

20m100

10m50
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PLace de Gaulle

Noues paysagères

Larges assises bois rectangulaires 
possitionnées autour du tronc de 
l’arbre

Halles du marché en bois. avec toilettes 
publiques 

Potelets permettant de rendre la route 
visible sous la neige. 

Parking à vélo couvert

Fermeture   manuelle 
de l’accès voiture

Gradins en béton  
désactivé

Boite à lire
Accroches U pour vélos

Vélo-route: revêtement en enduit 
gravilloné de couleur clair

Modules bois d’escalade pour enfants 
ou assises selon les envies des usagers. 

Revêtement de sol en 
béton désactivé clair

Aulne glutineux ‘Imperiali s’

Mirabellier

Mail de la place de Gaulle

Hêtre commun

borde. Elle s’articule en trois espaces dialoguant entre eux. A 
l’ouest de la place, prend place l’espace de marché, caractérisé 
par ses halles en bois construites dans un style traditionnel. 
En son centre un îlot arboré, point d’appel de la passerelle de 
la place Mazarin, abrite des modules d’assise et d’escalade 
pour les enfants. De larges gradins descendent en escalier 

de sa fraicheur en été pour y tremper les pieds.
Le second espace se compose du mail à l’architecture régulière 
traversée par la vélo-route. Cette veine végétale conduit 

le regard des promeneurs et des cyclistes de la maison 
Mazarin au Parc du Paradis des Loups. Les revêtements de 
sol alternant espaces enherbés et piétonniers adoptent des 

de la rivière. 

La Savoureuse Gradins Pelouse Vélo-routeEspace piéton Espace 
piéton

route

Mail Aménagement sur berges

0 10 20m
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PARC DE LA SAVOUREUSE

LE PARC DU PARADIS DES LOUPS, UN ESPACE COMMUNAUTAIRE
Le parc du Paradis des Loups situé non loin du centre-bourg 
présente les nombreux intérêts d’un parc naturel proche de 

sorties en famille et aux activités sportives avec un parcours 
de santé. L’espace dégagé au coeur du parc ouvre l’espace et 

présente sera agrandie et du mobilier sera implanté à l’ombre 

m² avec jardins remplace l’actuel supermarché. La parking 
existant au bord de la Savoureuse sera agrandi pour accueillir 
les usagers. Avec la démolition du supermarché, une nouvelle 
entrée s’ouvre sur le centre-bourg. Son revêtement clair et le 

se reposer. La vélo-route complète l’espace avec son tracé 
sinueux situé sur les hauteurs du parc.

Passerelle

Guinguette estivale en 
promontoir

Verger partagé

Ilots végétalisés, coeur 
de biodiversité

Nouvelles 
habitations

Aire de jeu 
en bois

Stationnement

Nouvelaccès à la 
coulée verte

Vers le Parc 
du Paradis des 
Loups

Contemplation de 
la Savoureuse

Banc-transats

Bancs-transats

Végétation 
ripisylve et 
ornementale

Verger

Prunus armeniaca 
‘Pêche de Nancy’
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domestica x 
syriaca

Route Zone d’habitation Verger Terrasse en promontoir Ilot végétalisé Savoureuse
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Pommier, 
Mirabellier, 

Poirier Guinguette

Garde-corps

Bras 
secondaire

Végétation 
ripisylve

Arbres 
existants

La prairie en zone humide au nord de Giromagny, offre 
un espace de contact à la Savoureuse important. Elle sera 

la rivière et de créer un espace de contemplation dédié au 
cours d’eau. Connectée avec le parc et son extension par des 

promenades accessibles de part et d’autre de la Savoureuse. La 
végétation prairiale est conservée et, en dehors des sentiers, 

créés par endroits.
La prairie est découpée en plusieurs parties. Le méandre de 
la Savoureuse est réaménagé pour mettre en scène la rivière 
par un découpage en ruisseaux et en îlots à la végétation 
riche et ornementale. L’esplanade comporte de petites aires 
de jeux et des bancs-transats. Le haut est converti en zone 
d’habitation accessible par la rue et le parc.La pente accueille 
au Nord un verger partagé, planté de pommiers, d’abricotiers, 

avec une terrasse en promontoire complète la vue.
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CRÉATION D’UNE ZONE MULTI-USAGE

Vers le parc Mazarin 
et le centre-bourg

Des structures multi-
usages

Café-atelier vélo

Logement type 
loft de 80 à 120m²

Ferme/jardin pédagogique
Espace pique-nique

Aire de camping-car

Vélo-route
Restaurant, institut ou salle 
d’exposition avec terrasse

Logement touristique, 
gîtes ou chambres 
d’hotes inovants

Relais vélo/café

Logement avec 
terrasse type loft

Cour intérieure

Patio ou jardin d’intérieur

Locaux d’industrie 
et d’artisanat
Locaux comerciaux, 
coopérative, 
association

Bureaux

Parking

Réaménagement 
des entrées

Zone de 
stockage 

Desserte PL 

Restaurant dans 
des locaux 
industriels 

GIROMAGNY LA NUIT
La zone industrielle au sud du centre-bourg ne compte 

points de l’itinéraire vélo-route et d’y installer de nouvelles 

Sur l’ensemble de la zone, seuls les bâtiments de l’ancienne 

travers le nouvel aménagement. 
La zone est découpée en deux parties. La partie la plus au 
nord est directement en lien avec le parc Mazarin et donne 

de prendre leur nouvelle fonction, les espaces extérieurs 
pourront être aménagés de manière transitoire en jardin de 

ce nouvel espace public. A terme ces espaces pourront être 

arrêt camping-car. La zone la plus au sud subira une réhabi-

tout en restaurant les locaux pour faciliter l’implantation de 
nouvelles activités et de logements. 
Du bois et du béton désactivé se mêleront à une végétation 
souple et légère, parfois volubile.

L’éclairage au sein de Giromagny est concentré sur la place 
des Mineurs et la place du Marché au coeur du centre-bourg 
pour des déplacements sécurisés et une mise en lumière du 

ou l’église sont également mis en valeur de cette façon. On 

industrielle et occasionnellement au niveau de la guinguette 
de la prairie humide. 

trouvera donc les sentiers pédestres en stabilisé, la vélo-route 
en enduit gravillonné, les routes de centre-bourg pavées, les 

en béton désactivé (beige ou gris selon les sites étudiés). On 

bâti et la végétation.

LES PIEDS DANS L’EAU, MAIS PAS 
QUE...
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Mairie de Giromagny
28 Grande Rue 90200 Giromagny
03 84 27 14 18
Fax : 03 84 29 55 05
http://www.giromagny.fr

C. de communes des Vosges du Sud
Allée de la Grande Prairie 90200 
Giromagny
03 84 27 15 98
Fax : 03 84 27 15 13
http://www.ccvosgesdusud.fr

Parc Naturel des Ballons des Vosges
1 Cour de l’Abbaye 68140 Munster
03 89 77 90 34
info@parc-ballons-vosges.fr
http://www.parc-ballons-vosges.fr

Agrocampus Ouest - Centre d’Angers
02 rue André Le Notre 49045 Angers
02 41 22 54 54
contact@agrocampus-ouest.fr
http://www.agrocampus-ouest.fr
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PROJET 5 - A LA RECONQUÊTE DE LA SAVOUREUSE

HOU Lei
LECLERC Marion
LEGRAND Christophe
POUDRET Marilyne
SIBERT Julia

UN COEUR DE VILLE AU BORD DE L’EAU

Ce projet s’articule autour de la volonté de 
reconnecter le centre-bourg de Giromagny 

en y associant  des idées concrètes 
d’aménagement.

Nous souhaitons établir un espace continu 

aux ambiances variées. Parmi ces derniers, 
on recense de nombreux lieux de vie et de 
rencontre :  on retrouve ainsi une place de 
marché, un parcours de santé, des terrasses, 
des espaces de loisirs... Tous ces espaces 
disposés en chapelet oeuvrent à redynamiser 
la vie locale de Giromagny.

espaces entre voitures, vélos et piétons. 
La place du piéton est remise en avant par 
des connexions sécurisées et simplifiées, 
notamment à l’aide de passerelles ou de 

tout aussi importante dans le tissu urbain, 
notamment par le passage de la vélo-route en 
plein coeur de ville, invitant ainsi les touristes 
mais aussi les habitants locaux à emprunter 
des moyens de locomotion alternatifs à la 
voiture.

Des espaces de vie ont été remaniés dans 
le but de favoriser l’économie locale en 
développant un tourisme de proximité basé 

Giromagny. Cela se traduit par l’ouverture 

zone industrielle, et la multiplication des 
promenades autour de la Savoureuse. Par 
ailleurs, une prairie humide sera aménagée en 
vue de redévelopper les paysages de rivière.

Vélo-route

Parcours sportif : agrès ponctuels

Sentier pedestre en stabilisé clair

Aire de jeux pour enfants : jeux de 
bascule et toile d’araignée 

Résidence senior

Mail végétal traversé par la vélo-
route

Halles du marché en bois 

Parking paysager avec noues 

Parvis de la mairie avec îlots 
végétalisés

Place de la fontaine avec mobiliers 
urbains plantés

Arrêts minutes

La Savoureuse

Balcon donnant sur la Savoureuse et la place 
du marché

Gradins

Ouverture du parc Mazarin

Terrasse

Mairie

Faubourg d’Alsace

Rue A
ndré M

aginot

G
rande Rue

200m1000

SELON LE PLAN GUIDE «Giro les pieds dans l’eau»

PARVIS DE LA MAIRIE PLACE DES MINEURS
La mise en lumière de l’espace devant la mairie fait partie du 
programme de la revitalisation du centre-bourg de Giromagny. 
L’objectif est de revaloriser le patrimoine, notamment la mairie 
et la fontaine Louis XV, et en même temps, de faciliter l’ap-
propriation des espaces publics par les habitants. Le principe 
est de mettre en synergie la place de la mairie et la place de 

la circulation sur cet espace.
Un parvis et deux îlots végétalisés sont mis en place devant 

d’attente au lieu d’un espace de passage, et tourner la mairie 
vers la place. Un travail d’éclairage sera également mis en 
place pour fournir une ambiance nocturne.

Mairie Parvis Place de la 
mairie

Grande rue Piste cyclable 
et trottoir

Ilot 
végétalisé

Plateforme
surélevée Potelets de bourg et de sa proximité avec des espaces à l’identité 

L’aménagement de la place des Mineurs s’inscrit donc une 

davantage leur place aux piétons et aux cyclistes avec des voies 

des véhicules.
Des assises en forme de gradins faisant face à la maison 

Savoureuse. L’accès à la passerelle a été élargi, et est désormais
induit par une ouverture visuelle depuis le trottoir opposé. 
Un point de vue sur la Savoureuse et la place de Gaulle est 
permis depuis un promontoire à proximité de la passerelle.
La maison Mazarin devient une source d’attractivité grâce 
à la création de terrasses, dont l’une se situe dans le parc, 
désormais ouvert avec un nouvel accès vers la place de Gaulle.

Îlots végétalisés multifonctionnels
Les îlots sont végétalisés par un massif 
fleuri et des graminées, tout autour 
sont mis en place des bancs en bois et 

la place de la Fontaine. Le stationnement 
de vélo est aussi intégré dans l’un des 
îlots.

Mobiliers plantés
Une association de bancs, de plantes et 
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PLace de Gaulle

Noues paysagères

Larges assises bois rectangulaires 
possitionnées autour du tronc de 
l’arbre

Halles du marché en bois. avec toilettes 
publiques 

Potelets permettant de rendre la route 
visible sous la neige. 

Parking à vélo couvert

Fermeture   manuelle 
de l’accès voiture

Gradins en béton  
désactivé

Boite à lire
Accroches U pour vélos

Vélo-route: revêtement en enduit 
gravilloné de couleur clair

Modules bois d’escalade pour enfants 
ou assises selon les envies des usagers. 

Revêtement de sol en 
béton désactivé clair

Aulne glutineux ‘Imperiali s’

Mirabellier

Mail de la place de Gaulle

Hêtre commun

borde. Elle s’articule en trois espaces dialoguant entre eux. A 
l’ouest de la place, prend place l’espace de marché, caractérisé 
par ses halles en bois construites dans un style traditionnel. 
En son centre un îlot arboré, point d’appel de la passerelle de 
la place Mazarin, abrite des modules d’assise et d’escalade 
pour les enfants. De larges gradins descendent en escalier 

de sa fraicheur en été pour y tremper les pieds.
Le second espace se compose du mail à l’architecture régulière 
traversée par la vélo-route. Cette veine végétale conduit 

le regard des promeneurs et des cyclistes de la maison 
Mazarin au Parc du Paradis des Loups. Les revêtements de 
sol alternant espaces enherbés et piétonniers adoptent des 

de la rivière. 

La Savoureuse Gradins Pelouse Vélo-routeEspace piéton Espace 
piéton

route

Mail Aménagement sur berges

0 10 20m

10m50

2

2’

2’2

B

PARC DE LA SAVOUREUSE

LE PARC DU PARADIS DES LOUPS, UN ESPACE COMMUNAUTAIRE
Le parc du Paradis des Loups situé non loin du centre-bourg 
présente les nombreux intérêts d’un parc naturel proche de 

sorties en famille et aux activités sportives avec un parcours 
de santé. L’espace dégagé au coeur du parc ouvre l’espace et 

présente sera agrandie et du mobilier sera implanté à l’ombre 

m² avec jardins remplace l’actuel supermarché. La parking 
existant au bord de la Savoureuse sera agrandi pour accueillir 
les usagers. Avec la démolition du supermarché, une nouvelle 
entrée s’ouvre sur le centre-bourg. Son revêtement clair et le 

se reposer. La vélo-route complète l’espace avec son tracé 
sinueux situé sur les hauteurs du parc.
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La prairie en zone humide au nord de Giromagny, offre 
un espace de contact à la Savoureuse important. Elle sera 

la rivière et de créer un espace de contemplation dédié au 
cours d’eau. Connectée avec le parc et son extension par des 

promenades accessibles de part et d’autre de la Savoureuse. La 
végétation prairiale est conservée et, en dehors des sentiers, 

créés par endroits.
La prairie est découpée en plusieurs parties. Le méandre de 
la Savoureuse est réaménagé pour mettre en scène la rivière 
par un découpage en ruisseaux et en îlots à la végétation 
riche et ornementale. L’esplanade comporte de petites aires 
de jeux et des bancs-transats. Le haut est converti en zone 
d’habitation accessible par la rue et le parc.La pente accueille 
au Nord un verger partagé, planté de pommiers, d’abricotiers, 

avec une terrasse en promontoire complète la vue.
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CRÉATION D’UNE ZONE MULTI-USAGE

Vers le parc Mazarin 
et le centre-bourg

Des structures multi-
usages

Café-atelier vélo

Logement type 
loft de 80 à 120m²

Ferme/jardin pédagogique
Espace pique-nique

Aire de camping-car

Vélo-route
Restaurant, institut ou salle 
d’exposition avec terrasse

Logement touristique, 
gîtes ou chambres 
d’hotes inovants

Relais vélo/café

Logement avec 
terrasse type loft

Cour intérieure

Patio ou jardin d’intérieur

Locaux d’industrie 
et d’artisanat
Locaux comerciaux, 
coopérative, 
association

Bureaux

Parking

Réaménagement 
des entrées

Zone de 
stockage 

Desserte PL 

Restaurant dans 
des locaux 
industriels 

GIROMAGNY LA NUIT
La zone industrielle au sud du centre-bourg ne compte 

points de l’itinéraire vélo-route et d’y installer de nouvelles 

Sur l’ensemble de la zone, seuls les bâtiments de l’ancienne 

travers le nouvel aménagement. 
La zone est découpée en deux parties. La partie la plus au 
nord est directement en lien avec le parc Mazarin et donne 

de prendre leur nouvelle fonction, les espaces extérieurs 
pourront être aménagés de manière transitoire en jardin de 

ce nouvel espace public. A terme ces espaces pourront être 

arrêt camping-car. La zone la plus au sud subira une réhabi-

tout en restaurant les locaux pour faciliter l’implantation de 
nouvelles activités et de logements. 
Du bois et du béton désactivé se mêleront à une végétation 
souple et légère, parfois volubile.

L’éclairage au sein de Giromagny est concentré sur la place 
des Mineurs et la place du Marché au coeur du centre-bourg 
pour des déplacements sécurisés et une mise en lumière du 

ou l’église sont également mis en valeur de cette façon. On 

industrielle et occasionnellement au niveau de la guinguette 
de la prairie humide. 

trouvera donc les sentiers pédestres en stabilisé, la vélo-route 
en enduit gravillonné, les routes de centre-bourg pavées, les 

en béton désactivé (beige ou gris selon les sites étudiés). On 

bâti et la végétation.

LES PIEDS DANS L’EAU, MAIS PAS 
QUE...
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Projet étudiant sur le centre-bourg de Giromagny
© Agrocampus

LARGENTIÈRE, 
le VAL DE LIGNE,
l’ÉCOLE D’ARCHITECTURE DE LYON (ENSAL)
le CAUE de l’Ardèche

ont engagé ensemble une action pédagogique avec 
l’intervention sur le territoire d’étudiants en architecture 
et en master Ville et Environnement Urbain (VEU).

De fait, l’enseignement des écoles d’architecture évolue, 
en confrontant de plus en plus les étudiants à des cas 
d’études concrets, au contact des élus, des professionnels, 
des habitants…

Considérant que les territoires ruraux sont eux-aussi 
des lieux d’innovation et de transition pour lesquels les 
futurs professionnels de l’architecture et de l’urbanisme 
doivent être formés, L’ENSAL a proposé au Val de Ligne et à 
Largentière d’expérimenter ces nouvelles méthodes sous 
la forme d’un 

Pour ces deux collectivités, qui mènent actuellement un 
projet de revitalisation de centre-bourg, ce partenariat est 
l’opportunité d’apporter un regard neuf et une expertise 
complémentaire aux actions mises en œuvre par les 
professionnels. Le CAUE accompagne les deux collectivités 
pour utiliser aux mieux les apports inédits des étudiants.

« ATELIER HORS LES MURS »

REGARDS D’ÉTUDIANTS POUR ESQUISSER 
L’AVENIR DU VAL DE LIGNE

De la vallée au 
centre-bourg :
l’entrée sud

+ + +
Ville de Largentière Communauté de communes

De la vallée au centre-bourg :
autour d’Oméga Pharma

La mine

Du quartier Saint-Foy au centre-bourg

L’îlot de la 
future maison 
du projet

Du centre-bourg 
à la Ligne

Dans le lit de la Ligne

De la vallée au 
centre-bourg : 
autour de la voie 
verte

LES SITES DE PROJETS, 
imaginer (ensemble) des futurs possibles

avec le soutien 
financier du 
FNADT

L’atelier de projet en 2017 = 
quatre temps / quatre séjours

La ville de Largentière,  la communauté de communes 
du Val de Ligne, l’école d’Architecture de Lyon 
(ENSAL) et le CAUE de l’Ardèche ont engagé ensemble 
une action pédagogique avec l’intervention sur le 
territoire d’étudiants en architecture et en master 
Ville et Environnement Urbain (VEU).

Après un semestre de travail de terrain sur le Val de 
Ligne, les étudiants restituent leur regard et leurs 
propositions.

1 Images fertiles (janvier)

Préalablement à leur venue en Ardèche, les étudiants 
ont fait un exercice de collage sur ce territoire qui leur 
était encore inconnu.

2 État des lieux (17-18-19 février)

Etudiants et chercheurs ont découvert le territoire du Val de 
Ligne. Observations, recueil de données, rencontres avec les élus 
et les techniciens, cette première étape a permis de prendre la 
mesure du territoire étudié. Travaillant par groupe, les étudiants 
ont présentés leurs analyses lors d’un deuxième séjour.

3 Questions et situations de projet (31 mars-1er avril)

Un troisième déplacement en Ardèche a permis de compléter leur 
recherches et de tester, sur des secteurs délimités, les premières 
propositions.

4 Imaginer (ensemble) des futurs possibles (23-24 juin)

Lors d’un dernier déplacement, les étudiants dévoilent leurs 
propositions de scénarios d’évolution du territoire, futurs 
possibles pour le Val de Ligne et pour Largentière...

 
Vendredi 23 juin

14h à 18h30 

Présentation par les étudiants du travail du semestre, 
rendu délocalisé pour l’évaluation de leur Master 1
Sont invités les professionnels, techniciens, partenaires et élus du 
territoire

Samedi 24 juin

13h30  Discours d’accueil par les élus du territoire 
  Café de l’amitié raffraichissant, gourmant et inspiré !
 

14h à 17h30  Kermesse architecturale : 
visites, ateliers, constructions géantes en kapla, 
débats, jeux ouverts à tous et pour tous les âges 
autour du devenir du Val de Ligne et de Largentière

17h30  Conférence de Marc Verdier,
architecte-urbaniste, sur le thème de la 
«campagne inventive et vivante»

Qui est Marc Verdier? En 1995, après 10 ans d’intervention dans les CAUE, 
il a créé son agence à Nancy. Depuis 1997, il enseigne également à l’École 
Nationale Supérieure d’Architecture de Nancy. Dans ce cadre, il développe, 
depuis 2005, en lien avec le réseau des Parcs naturels régionaux, un 
atelier « hors les murs » sur les enjeux d’adaptation, transformation du 
patrimoine et développement urbain et paysager des petites communes.

P R O G R A M M E

Kermesse Architecturale, 23 et 24 juin 2017, Largentière
© ENSA Lyon

• Des ouvrages du Cerema portant sur la thématique espaces publics: «Espaces 
publics des centres bourgs, repères pour de belles réalisations» (novembre 
2016), «Cœurs de villes et villages accessibles à tous» (janvier 2018), «Guide 
de la voirie urbaine» (novembre 2016) ainsi que des retours d’expériences 
disponibles sur le site internet du programme revitalisation des centres-bourgs

• Des journées thématiques organisées sur l’ensemble du territoire notamment 
les journées régionales du programme de revitalisation des centres-bourgs ainsi 
que celles organisées dans le cadre des programmes « Une Voirie pour tous », 
«Ville accessible à tous» et de la démarche EcoQuartiers du Ministère

   Avril 2018


